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Fonctionnement
Question écrite n° 7246

Texte de la question

M Jean-Paul Fuchs attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur les zones d'education prioritaires. Il se rejouit de voir que des secteurs en difficulte aient ete
delimites afin de beneficier d'une aide particuliere. Mais il reste que les moyens horaires mis a disposition des
etablissements laissent perplexes. En effet, si tel etablissement secondaire alsacien obtient a ce titre, en plus de
sa dotation globale horaire, un total de trente heures pour l'annee scolaire 1989-1990, pour un peu moins de
600 eleves, tel autre etablissement semblable de la region parisienne a obtenu, a ce meme titre, pour un peu
moins de 300 eleves, une dotation de trois heures en 1988-1989. Il demande donc quel est le principe
d'attribution des heures (en plus de la DGH) pour les etablissements secondaires classes en ZEP ? Il lui
demande aussi s'il considere comme normal que le coefficient H/E (responsable du calcul de la DGH) soit
abaisse par rapport a l'annee en cours, en particulier a Paris, y compris pour ces etablissements en zone
difficile, alors que parfois, ces colleges ne peuvent assurer que l'horaire minimum d'enseignement aux eleves
avec l'ensemble des heures attribuees (DGH plus « heures ZEP »). Cela ne permet en rien une pedagogie
renouvelee et un suivi des eleves.

Texte de la réponse

Reponse. - Le plan d'urgence arrete par le conseil des ministres du 1er juin 1988, traduit dans le decret
d'avance du 10 juin 1988, a consacre 6 000 heures supplementaires a la relance des zones d'education
prioritaires des la rentree 1988. Ces moyens sont reconduits au budget 1989 et augmentes d'un contingent de 5
000 heures supplementaires pour faciliter les actions pedagogiques en faveur des eleves en difficulte. Parmi les
divers criteres pouvant etre retenus pour repartir ces moyens entre les academies (taux d'acces ou niveau IV,
taux de redoublement), l'administration centrale a choisi de prendre en compte le nombre d'eleves en retard de
deux ans ou plus aux niveaux des sixiemes et cinquiemes. Il convient toutefois de preciser que la definition des
zones prioritaires releve de la seule competence des recteurs, de meme que l'attribution des moyens aux
etablissements, celle-ci etant en outre confiee aux inspecteurs d'academie pour les colleges. S'agissant donc du
principe d'attribution des dotations globales horaires aux etablissements, et des moyens specifiques alloues a
ceux classes en zones prioritaires, il convient de prendre directement l'attache du recteur de l'academie
concernee, seul en mesure d'indiquer la facon dont il apprecie la situation et les besoins des etablissements de
son ressort. Toute comparaison des moyens attribues aux etablissements situes dans des academies
differentes devra notamment etre etablie sur la base de l'ensemble des preoccupations rectorales ayant preside
a la determination de ces moyens. Une comparaison partielle, telle que celle des moyens obtenus par les
etablissements a tel ou tel titre specifique, ne peut avoir de signification si elle n'est pas mise en relation avec
les divers criteres de reparation pris en compte au niveau academique, comme celui du reequilibrage des
dotations entre les etablissements. Ceci etant, il convient de souligner qu'au niveau national et en l'etat actuel
des previsions d'effectifs, les moyens autorises pour la rentree scolaire 1989 devraient permettre d'ameliorer le
taux moyen H/E.
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